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Règlement intérieur



Ils préparent et participent au conseil de classe, en collaboration avec le professeur principal ;
Ils participent aux conseils de discipline des élèves d'une autre classe ou à défaut de leur classe ;
Les élèves sont également représentés par deux délégués au Conseil d’Établissement ;
Les délégués peuvent élire deux représentants pour siéger au Conseil Régional des Lycéens.

Les élèves sont représentés par les deux délégués titulaires élus, par classe :

Ce règlement intérieur a pour objet d’assurer l’organisation du travail des élèves, de favoriser leur
formation civique, de leur permettre un enseignement ouvert à tous les aspects de la vie dans les
meilleures conditions possibles.
Ce règlement doit, d’autre part, contribuer à l’instauration d’une bonne ambiance de travail et de vie
pour tous les membres de la communauté éducative de l’établissement.

Conformément au projet d’établissement, l’accueil et l’accompagnement de chaque lycéen
s’effectuent de manière individuelle et personnalisée dans le cadre collectif.
Les enseignants et personnels de l’établissement feront respecter le présent règlement intérieur par
délégation du Chef d’Établissement.

1 - Droit du Lycéen
Représentativité

Ce droit s’exerce par l’intermédiaire des délégués. Tout document faisant l’objet d’un affichage doit
recevoir l’aval de la Directrice Adjointe.

Droit d’expression collective

constituer un acte de pression, de provocation ou de propagande
porter atteinte à la dignité ou à la liberté de l'ensemble des membres de l'établissement
compromettre leur santé ou leur sécurité
perturber le déroulement des activités de formation, troubler le fonctionnement normal de
l'établissement et troubler l'ordre public.

Ce droit s’exerce dans le respect des situations et des personnes. Cependant, l'exercice de la liberté
d'expression ne saurait permettre aux élèves d'arborer des signes d'appartenance religieuse ou
politique qui pourraient:

           

Droit d’expression individuelle

Tout groupe d’élèves a le droit de se réunir, mais pour des questions de responsabilité, la demande
doit être faite auprès du Chef d’Établissement ou de son représentant au moins une semaine à
l’avance. La demande mentionnera le lieu, la date, l’heure, l’ordre du jour, le nom des responsables et
des participants. 
Dans le cas d’un intervenant extérieur, seul le Chef d’Établissement, ou la Directrice Adjointe a le
pouvoir d’autoriser sa présence.

Droit de réunion 

LE PRÉAMBULE
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Installation
en classe 8h10 9h10 10h05 10h15 11h15 13h30 14h30 15h25 15h35 16h35

Début des
cours 8h15 9h10 Pause 10h20 11h15 13h35 14h30 Pause 15h40 16h35

2 - Devoirs du Lycéen
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Droit d'association

Le droit de publication est prévu par l’article 3-4 du décret du 30 août 1985 modifié (art.1 du décret du
18 février 1991).
Ce droit garantit l’expression collective des lycéens dans le cadre de leurs responsabilités de délégué
ou d’adhérent d’une association.
L’affichage doit être signé et effectué sur les panneaux prévus à cet effet. Le Directeur peut procéder à
l’enlèvement des affiches qui porteraient atteinte à l’ordre public ou au droit des personnes. Tout
document affiché doit lui être communiqué.

Droit de publication

La loi française déclare la majorité légale des jeunes à 18 ans. Le Lycée de La Salle reconnaît ce droit
comme inaliénable, mais se considère redevable aux parents ou aux représentants légaux
concernant la scolarité de l’élève qui recevront les informations indispensables. 
Les justificatifs et demandes particulières doivent être transmis à l’établissement par les
responsables.

Majorité

être présent à tous les cours ;
être ponctuel ;
avoir son matériel pédagogique ;
s’investir pleinement dans sa formation et fournir un travail régulier.

Le lycéen doit :
Assiduité, ponctualité, travail

La restauration est ouverte de 11h45 à 13h15 et un ordre de passage pourra être
institué.
Les modifications ponctuelles d’emploi du temps ne sont officielles que
lorsqu’elles sont validées par le Responsable de Vie Scolaire et/ou la directrice
adjointe.

Les lycéens majeurs pourront créer des associations déclarées conformément à la loi du 1er juillet 1901.
Ces associations, en lien avec l’établissement, sont domiciliées au lycée. Des adultes, membres de la
communauté éducative de l’établissement, pourront participer à leurs activités. Le Directeur est
membre de droit de chacune des associations. Les conditions d’exercice de ce droit sont précisées
par l’article 3-2 du décret du 30 août 1985 modifié (art.1 du décret du 18 février 1991) qui indique
notamment la procédure d’autorisation des associations ainsi que le rôle dévolu au Directeur en cas
d’atteinte aux principes du service public de l’enseignement du fait de ses activités.



L’assiduité est un gage de réussite scolaire, en conséquence un contrôle des absences 
est effectué à chaque heure. Les responsables légaux des élèves sont informés par sms/mails (sur
Ecole Directe) des absences non justifiées.
Il appartient à l'élève de rattraper dans les meilleurs délais les activités qu'il n’a pas pu suivre. 
Les seuls motifs d'absence réputés légitimes sont les suivants : maladie du jeune, maladie
transmissible ou contagieuse d'un membre de la famille, réunion solennelle de famille (mariage,
obsèques …) et empêchement résultant de la difficulté accidentelle des communications (transport).
Les autres motifs sont appréciés par le Responsable de vie scolaire ou La Directrice Adjointe pour
décider de la recevabilité du motif.

Absences
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Absences
prévisibles

Un justificatif écrit doit être fourni préalablement ;
Les absences « pour raisons personnelles » doivent
systématiquement faire l’objet d’une demande écrite et motivée ;
La Directrice Adjointe, ou le Responsable de Vie Scolaire par
délégation, est seule habilitée à évaluer la recevabilité de la
demande ;
Il n’est accordé aucune autorisation pour un départ anticipé ou un
retour tardif au moment des vacances scolaires.

Absences
imprévues

Par défaut, toute absence est considérée comme injustifiée ;
Les responsables légaux de l’élève (même majeur) doivent prévenir
l’établissement dès que possible, via École Directe de préférence, ou
par téléphone ;
Un justificatif écrit devra être produit au retour de l'élève 
Lorsque, à l’issue de toutes les tentatives de remédiation et de
dialogue avec la famille et l’élève, l’assiduité n’a pas été rétablie, un
signalement pourra être effectué auprès des autorités compétentes.

Absences
aux contrôles

L’élève devra rattraper les devoirs surveillés sur la plage horaire
dédiée quel que soit le motif de l'absence;
Le professeur peut imposer ou refuser la récupération ;
Une sanction sera décidée, en cas d’absence non justifiée au
rattrapage. 

La ponctualité est de rigueur. En cas de retard, l’élève doit passer par la Vie Scolaire afin de s’en
expliquer. La motivation de ce retard est à l’appréciation de la Vie Scolaire et peut faire l’objet d’une
sanction. L’accès aux cours pourra être refusé à l’élève retardataire.
Un retard de plus de 30 minutes est requalifié en absence.

Retards



Les demandes de dispenses doivent se faire auprès des professeurs d'EPS. Chaque élève devra se
présenter avec sa dispense au début du cours afin d'échanger avec son enseignant puis la faire
enregistrer à la Vie Scolaire. En cas de dispense inférieure à une semaine, l’élève doit être présent au
cours d’EPS. En cas de dispense de plus d’une semaine, l’élève peut être absent sur les temps d’EPS,
avec l’autorisation du professeur. Le responsable légal doit alors fournir une demande écrite
d’autorisation de sortie à la Vie Scolaire.

Dispense EPS
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Les conventions doivent être signées et adressées à l’établissement avant le premier jour de stage.
Sauf cas exceptionnel, toute journée d’absence en stage doit être impérativement rattrapée sur la
même année scolaire.

Convention de stage

Les élèves des classes de 1ères doivent participer à l’accueil des familles et des futurs élèves, lors des
portes ouvertes du lycée. Un planning est élaboré par l’équipe de vie scolaire. La présence des élèves
sur le créneau prévu est non négociable.

Portes ouvertes

La mise en place des cours à distance se fera soit dans le cadre d’une décision ministérielle, soit sur
décision du Chef d’Établissement. L’enseignement à distance n’a pas vocation à compenser les
absences individuelles en cours.

Cours en distanciel

Application du règlement sur les temps hors cours et en cas
de manifestations
Les élèves des classes de 2de (Générale et
Technologique ou Professionnelle) ne sont pas
autorisés à sortir de l’établissement sur les
temps de permanence. Seuls les élèves
externes ont le droit de sortir sur la pause
méridienne.

Les élèves des classes de 1re et Terminale sont
responsabilisés sur les heures où il n’y a pas de
cours, ils organisent leur temps en fonction de
leurs besoins et contraintes.

Des salles de travail ;
Des espaces de pause dont la salle de repos
à côté de la Vie Scolaire ;
Le CDI (pour l’heure complète) ;
L’Espace Orientation pour affiner son projet ;
L’Espace Pastoral ;
Les espaces extérieurs de l’établissement.

Le lycée met à sa disposition, selon disponibilité :

Ces heures peuvent aussi être utilisées par les
professeurs ou par l’équipe de Vie Scolaire afin
de réaliser des contrôles de connaissances, des
oraux, des examens, ou toute autre activité à
caractère pédagogique ou éducatif.

L'établissement n’autorise pas les élèves à se
rendre à des manifestations sur la voie publique.
Les cours et activités pédagogiques sont
maintenus. Les absences en raison de
manifestations relèvent du même régime que
les autres absences.



Le site École Directe est un outil majeur de communication avec les familles au quotidien. Outre le
suivi des notes et des absences, le lycée y diffuse des informations importantes voire urgentes. Les
responsables se connectent grâce à un code confidentiel reçu en début d’année. Des documents
officiels y seront à leur disposition (certificat de scolarité, bulletins, factures…). Il est indispensable
qu’élève et famille se connectent régulièrement (1 fois par jour) à leur compte respectif.

En lycée professionnel et technologique, des rencontres avec les enseignants sont organisées en
cours d’année scolaire. Les responsables sont informés de l’évolution de la scolarité via École Directe,
et par un bulletin scolaire envoyé par mail chaque trimestre/semestre.

Les parents qui le souhaitent peuvent solliciter un entretien auprès d’un enseignant en passant par
leur enfant ou un membre de l’équipe de direction. 

Des parents délégués représentent l’ensemble des familles au conseil de classe. À cet effet, un
questionnaire leur est transmis dans les jours qui précèdent.
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Communication

Sécurité
L’accès de l’établissement est contrôlé et peut être refusé. Les élèves doivent présenter leur carte de
lycéen à la personne chargée de la sécurité. Toute personne qui pénètre dans l’enceinte de
l’établissement doit se conformer aux règles de sécurité en vigueur. Un plan d’évacuation générale est
affiché dans les couloirs et les salles de classe. Une sensibilisation est effectuée dès le début de
l’année scolaire.
Il est formellement interdit d’introduire dans l’établissement tout objet ou produit prohibé par la loi
(alcool, drogue, arme…). Un contrôle visuel des sacs peut être effectué à tout moment.
L’établissement est équipé d’un système de vidéo-surveillance.

Stationnement
Les élèves ne sont pas autorisés à utiliser les aires de stationnement à l’intérieur de l’établissement. Ils
sont invités à se garer à l’extérieur en respectant la réglementation et les propriétés privées
avoisinantes. Les « deux roues » et trottinettes électriques doivent être garés dans l’espace prévu à cet
effet dans l’enceinte de l’établissement.

Respect de soi, des personnes et des biens

Dans l’établissement, l’élève doit adopter une attitude professionnelle de travail. La tenue
vestimentaire est obligatoirement une tenue de ville (pantalon troué ou trop bas laissant
apparaître les sous-vêtements, jogging, tenue très courte : jupe et shorts dont le tissu ne dépasse
pas la main posée le long du corps, tee-shirts dégageant le nombril ou décolletés dégageant trop
la poitrine, … sont proscrits). 

Le port de couvre-chefs (bonnet, capuche, voile, casquette, ...) est également interdit dans
l’enceinte du lycée, toute personne entrant dans l'établissement doit être facilement identifiable.

Politesse et savoir-vivre



Aucune brimade, aucune moquerie, aucune insulte, aucun propos sexiste, raciste, … n’est toléré. 
Une attitude polie est exigée à l’égard de tous les membres de la collectivité scolaire (professeurs,
personnels, élèves…). 
Tout élève sera attentif au vocabulaire employé au sein de l’établissement. 
Dans le respect du travail de chacun, un minimum de calme est demandé dans les bâtiments. 

La consommation de boissons, de gâteaux, de friandises y compris chewing-gums ;
Téléphones, écouteurs et autres appareils de communication ou de reproduction de son et
d’image (les téléphones doivent être déposés, éteints, sur une table réservée à cet effet, dans
chaque classe, sauf utilisation pédagogique. Cf.7 Outils numériques et Internet). En cas de non-
respect, l’appareil est confisqué par la personne constatant l’irrégularité au nom du Directeur, et
remis à la Vie Scolaire ;
Pendant les pauses et en dehors des temps de travail, les élèves doivent quitter les salles de cours.

L’utilisation du téléphone portable est tolérée uniquement de manière silencieuse pour la
consultation de la messagerie. Toute communication téléphonique est interdite dans cette zone ;
Pour des raisons de sécurité et de communication, les écouteurs sont interdits dans les couloirs.
Les repas ou pique-niques sont interdits ;
Les boissons sont interdites ;
Les élèves utilisent les bancs ou restent debout pour faciliter la circulation.

Dans cette zone, les appels téléphoniques sont autorisés dans le respect des règles de savoir-
vivre.

Tout élève dont la tenue n’est pas adaptée à la vie scolaire sera renvoyé au domicile afin de se
changer et la famille avertie par téléphone.
La politesse et le respect sont le socle de toute vie en collectivité. L’expression de la violence physique
ou verbale altère le lien de confiance indispensable à tout apprentissage et au libre épanouissement
des personnalités. Chacun doit conserver une attitude décente. 

Tout manquement à ces règles est passible de sanctions disciplinaires.

L’élève doit respecter le matériel et les locaux qui sont mis à sa disposition.
En cas de dégradations, l’auteur est tenu à réparation matérielle ou financière.

Dans un souci de cohérence éducative, le Lycée de La Salle choisit de diviser l’enceinte de ses locaux
en plusieurs zones :

Des espaces de travail (salles de cours et les salles dédiées), dans lesquels ne sont pas autorisés :

Des zones de circulation (couloirs, halls…), où :

Des espaces détente (cours, espaces verts, foyers…) :

Le lycée assure quotidiennement la propreté, l’hygiène, le bon état et l’entretien des locaux afin de
permettre un accueil de qualité à l’ensemble de la communauté éducative. Les élèves veilleront à
respecter les lieux et le matériel mis à leur disposition afin aussi de respecter le personnel de service.
En cas de dégradation volontaire, outre les sanctions disciplinaires qui peuvent être prises par le Chef
d’établissement, les parents peuvent se voir réclamer le remboursement des frais de remise en état
des équipements matériels ou des locaux endommagés.

Concernant l’espace de restauration, les élèves doivent débarrasser leur table et s’assurer du respect
du tri sélectif dans les poubelles identifiées comme telles.

Tout élève qui manque à ses obligations dans le self pourra s’en voir interdire l’accès par la direction.
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Toute image prise et exploitée à l’insu d’une personne va à l’encontre du respect de son intégrité, et
constitue un manquement grave au respect des autres. 
L’établissement et l’Association des Parents d’Élèves peuvent être amenés à utiliser dans leurs
supports de communication, des photos, des enregistrements individuels ou collectifs réalisés au
cours des diverses activités de l'élève. Ces publications ne donnent droit à aucune compensation
financière. Si un élève (ou sa famille) s’oppose à la publication des images le représentant, il lui
revient d’en faire la demande par écrit au Chef d’établissement.

Utilisation de l’image 

Dans le cadre de la lutte contre le harcèlement et l’isolement scolaire, le lycée a mis en place une
cellule bien-être qui permet à tout élève qui subit des brimades, des intimidations, des moqueries, …
de s’orienter vers Le Responsable Vie Scolaire, la Directrice Adjointe, l’Infirmière Scolaire ou la Vie
Scolaire afin de mettre en place un protocole susceptible de faire cesser le harcèlement.
Nous sommes disponibles dans nos bureaux ou par messagerie École Directe pour toute situation
vous concernant ou concernant un ou une autre élève.

Cellule bien être

Conformément à la législation, il est formellement interdit de fumer à l’intérieur de l’établissement et
de manipuler tout matériel se référant au tabac (cigarette électronique, tabac à rouler…).

Tabac

La détention, l'usage et la vente d'alcool et de stupéfiants sont strictement interdits dans l’enceinte de
l’établissement et dans son environnement immédiat et feront l’objet d’un signalement aux autorités
compétentes. 
Le fait pour tout élève d'entrer en état d'ivresse ou sous l'emprise de drogue dans l'établissement
entrainera des sanctions disciplinaires.

Alcool et Stupéfiants 

Compte tenu de la superficie des bâtiments, du nombre d’accès et du nombre de personnes
fréquentant les locaux, l’établissement ne peut être tenu pour responsable de la perte ou du vol des
objets, matériels numériques, vêtements ou sommes d’argent. Il est conseillé de ne pas venir en cours
avec des biens qui suscitent la convoitise.

Prévention contre le vol

Les objets tels que : couteaux de poche, pétards, aérosols, armes factices… représentant un danger
pour la sécurité des personnes seront confisqués. La famille et les autorités compétentes seront
averties.

Objets dangereux
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Outils numériques et internet

Le non-respect de la charte informatique (annexée au présent Règlement Intérieur) peut donner lieu 
 à des sanctions. Tout objet connecté personnel doit être déposé sur la table prévue à cet effet, à
l’entrée de la salle de cours.  L’utilisation du matériel numérique personnel (smartphone, tablette,
ordinateur et autres outils connectés…) à des fins pédagogiques ou éducatives peut être autorisée
par tout encadrant.

Usage

L’établissement ne peut en aucun cas être tenu pour responsable des pertes, vols ou dégradations de
matériel personnel.

Responsabilité du matériel personnel

Centre de documentation et d’information – espace
orientation 
L’élève peut utiliser les ressources du CDI ou de l’espace orientation, sous la responsabilité des
professeurs documentalistes. L’utilisation des accès à internet doit être strictement réservée à des
recherches pédagogiques et non à des fins privées.

Sanctions

Rappel au règlement
Avertissement oral, destiné à attirer l’attention et à faire changer le comportement ;
Avertissement écrit suite à une faute, ou un refus de changement de comportement ;
Entretien avec la famille, destiné à amener une réflexion sur la posture de l’élève (manque de
travail-assiduité-ponctualité-comportement-attitude, …)
Exclusion temporaire: décidée par le chef d’établissement, peut aller de 1 à 5 jours ;
Conseil éducatif présidé par la Directrice Adjointe.
Conseil de discipline, pouvant aller jusqu’à l’exclusion de l’établissement, en cas de faute grave ou
de cumul de manquements.

En cas de manquement(s) au Règlement Intérieur, les sanctions sont proportionnelles à la faute
commise, individualisées et leur visée est avant tout éducative : 

Toute sanction sera motivée et notifiée par écrit au jeune et à ses responsables légaux. 

Le règlement intérieur est conçu pour organiser la vie collective de l’établissement dans ses activités
habituelles. Les actes, qu’ils soient physiques ou virtuels (dont réseaux sociaux), qui relèvent d’une
procédure pénale (violence, délit, maltraitance, vol, harcèlement…), commis dans l’établissement ou à
proximité, feront l’objet d’un signalement aux autorités judiciaires et académiques, conformément à la
convention de coopération entre les services de l’État et de la prévention de la violence en milieu
scolaire.

Toute action de vente au nom de l’établissement est interdite en dehors des projets pédagogiques.
Dans le cas contraire, une plainte pourra être déposée.

La fraude lors des situations d’évaluations orales ou écrites est une faute grave et sanctionnée
comme telle. Pendant les évaluations, la manipulation, consultation ou utilisation d’un téléphone
portable ou tout autre appareil technologique connecté est considérée comme une tricherie, ou
plagiat.

Tout plagiat, ou tricherie dans le cadre d’un examen officiel fera l’objet d’un signalement aux autorités
académiques qui prendront des décisions pouvant amener à l’annulation ou le report de l’examen.
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Conseil de Discipline

L’élève et ses responsables légaux ;
Le Responsable de Vie Scolaire ou son représentant ;
Le professeur principal de la classe de l’élève;
Un professeur d'une autre classe;
Un représentant de l’association des parents d’élèves (APEL);
Deux élèves délégués du lycée ou à défaut de la classe.

Le Conseil de Discipline est l’instance disciplinaire et consultative qui se réunit pour examiner les
manquements graves ou le cumul de manquements au règlement de l’établissement.
Les convocations sont adressées par le chef d’établissement sous pli recommandé à la famille et à
l’élève, au moins 8 jours, avant la séance dont il fixe la date.
La présidence du conseil de discipline est assurée par le chef d’établissement. Y sont convoqués :

Toute personne dont la présence est considérée pertinente par le chef d’établissement peut être
invitée à siéger au Conseil de Discipline.

Le Conseil de Discipline siège, délibère et le chef d’établissement  peut statuer même en cas
d’absence de l’élève et/ou de ses représentants.

Les délibérations sont confidentielles, et se font en l’absence de l’élève concerné, de ses parents et
des élèves délégués. La sanction est arrêtée, prononcée et communiquée par le chef d’établissement
à l’issue du Conseil. La décision est transmise par courrier recommandé aux responsables de l’élève.

Il n’y a aucun recours possible à la décision arrêtée par le chef d’établissement.

Urgence médicale - infirmerie

Les familles doivent transmettre une autorisation d’intervention en début d’année.

En cas d’urgence médicale, un responsable est immédiatement avisé et doit s’organiser pour prendre
en charge l’élève.

Une infirmière est présente sur l’établissement, et peut recevoir les élèves, sur rendez-vous. Les élèves
doivent passer par la Vie Scolaire avant de se rendre à l’infirmerie, sauf en cas de situation urgente
(malaise, blessure …), les accompagnateurs doivent retourner en cours dès la prise en charge par un
adulte.

Sorties scolaires

Les sorties scolaires sont signalées par écrit à la famille. Pour les déplacements de courte distance
entre le domicile, l'établissement et le lieu de l'activité, les élèves peuvent être amenés à effectuer les
trajets entre le domicile et le lieu d’activité seuls, en utilisant leur mode de transport habituel. Dans ce
cas, le courrier d'information relatif à cette sortie fera mention des détails nécessaires. Pour toutes
difficultés ne pas hésiter à contacter la Vie Scolaire. 

Quelle que soit la durée et la destination du déplacement, le règlement intérieur du lycée s’applique
dans son intégralité.



Suivez toutes nos actus !

VOS DIFFÉRENTS
INTERLOCUTEURS
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Tél : 02.99.87.12.12
Mail : Ecole Directe

Accueil de l'établissement

Responsable Vie Scolaire
Kevin Marand

Directrice Adjointe du Lycée
Nadeige Chaillous

www.groupe-saintjean.fr

Infirmière Scolaire
Claire Rabouam

2 ABP: Accompagnement des Apprenants à Besoins
            Particuliers

Danièle Legeard et Odile Pageaux
Benoit Derieux, Aude Fondeville, Hervé Hue et
Emeline Letenneur 
Mail : Ecole Directe

Bureau de la vie scolaire


